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(…)

Testement de damoyselle marg(ueri)te de
tourdes

Au nom de dieu soit saichent tous presans et
advenir que ce( )jourduy vingt ungiesme du moys
de mars [1604] apres midy dans villemeur et dans la
mai(s)on de la testatrix bas nommee etc regnant
henry etc pardevant moy not(aire) et tesmoings bas
nommes constituee en sa [per]sonne damoyselle

…………………………………………………...

margueritte de tourdes vefve a feu jean de prentinhac
habitante de villemeur laquelle estant dans
son lict a la salle basse de la susd(ite) mai(s)on respondant
sur la riviere de tar(n) detenue de certaine maladie
corporelle toutesfois en ses bons sens e(t )parfaicte
memoire bien parlant voyant ouyssant et
cognoissant considerant la mort corporelle luy
estre certaine et l( )heure d( )icelle incertaine a
voleu pourveoir au salut de son ame et dispozer
des biens temporelz que dieu luy a donnes en ce
monde de son bon gre et franche volonte non induitte
a ce f(air)e ceduitte ny subornee ainsy q(ue) a dit ains de
sa certe science a faict dit e(t )ordonne son testement
no(n)cupatif en la forme et maniere q(ue) s ensuit et
premierement par ce q(ue) les choses spirituelles sont
plus dignes q(ue) les temporelles icelles doibvent
prefferer a recommande son ame a dieu le pere
tout puissant au filz et au saint (e)sprit ung dieu
en troys [per]sonnes le priant q(u'i)l luy plaize la
separa(ti)on faicte de son ame avec le corps icelle
ame colloquer au royaume celeste de paradis et
q(ue) sond(it) corps soit ensepvely au cimitiere de l( )eglize
sainct jean de villemeur hors les murs en
ensuivant la forme observee par ceulx de la
relligion prethendue refformee de( )laquelle la
testatrix dit f(air)e profession donne et legue

…………………………………………………...

Lxxii

lad(ite) testatrix pour honneur de dieu et
pour ediffier ayder a ediffier a l( )eglize



refformee dud(it) villemeur la somme de
cinq livres t(ournoi)z une fois dans l( )an appres son
deces et semblable somme de cinq livres t(ournoi)z
aux povres mendians necessiteux dud(it) villemeur
aussy payables dans mesme temps item donne et
legue lad(ite) de tourdes testatrix a margueritte de
prantinhac sa niepce e(t )filheulle filhe a m(aîtr)e jean de
prentinhac son filz la somme de troys cens livres
pour luy estre payee lhors qu( )elle ce mariera item
legue et donne a toutes les au(tr)es filhes que led(it)
m(aîtr)e jean de prentinhac son filz pourra avoir par cy
appres estantz procrees de son loyal et legitime mariage
la somme de deux cens livres t(ournoi)z a ch(ac)une d( )icelles
payables par ses hoirs bas nommes lhors qu( )elles ce
marieront et jusques a( )ce veult et entend qu( )icelles
et la susd(ite) marg(ueri)te soient no(u)rries et entretenues
en e(t )sur ses biens suivant leur quallite e(t )portee d( )iceulx
item donne et legue a noé baille filz d( )anthoine son
filheul la somme de cinq livres t(ournoi)z ]et[ ]chemise[ ]et[
]tout[ payable dans l( )an appres son decez ]lesd(ites)[ ]cinq[
]livres[ ]et[ ]lad(ite)[ ]chemise[ ]quant[ ]ce[ ]mariera[ ]et[
par ce ]q(ue)[ legue e(t )donne po(ur) droit d( )institu(ti)on
et hereditaire portion au susd(it) m(aîtr)e jean de prentinhac
son filz tous et ch(ac)ungs les biens droitz voix et
actions q(ue)lle a et luy peuvent apertenir ez lieux
d( )entraigues le mur de barres en rouergue et
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a raulhac en auvernhe et au(tr)es lieux desd(its)
pays d( )avernhe et rouergue en quelle façon et
maniere q(ue) ce soit sans soy rien reserver pour par
led(it) de prentinhac son filz en f(air)e e(t )dispozer a ses plaisirs
et volontes tant a la vie que a la mort comme ung ch(ac)ung
faict de sa cause propre declaire lad(ite) testatrix
qu( )elle doibt a honneste fem(m)e anne de prentinhac
vefve a feu gerauld boissadel habitante de villemeur
la somme de quatre vingtz livres t(ournoi)z qu( )elle luy a
prestes en diversses fois sans q(u'i)l apparoisse d( )inst(rument)z
ny cedulle et par ce q(ue) le chef e(t )fundement de
tous testement est l institu(ti)on d hoir ou hoirs et
q(ue) sans icelle tous testement sont ditz invalables
a ceste cause lad(ite) de tourdes testatrix a faictz
et institues ses hoirs universselz et generalz t de
sa bouche les a nom(mes et surnommes savoir
jean et jacques de prentinhac filz du susd(it) m(aîtr)e jean
et de feue damoyselle marie de tresrieux dict
et entend lad(ite) testatrix q(ue) au cas led(it) m(aîtr)e jean
de prentinhac son filz viendroit a ce remarier et de
son legitime mariage procreer d'au(tr)es enfans masles
qu( )iceulx enfans soient de mesmes apelles a sa
succession avec les susd(its) jean e(t )jacques de



prentinhac ses hoirs et ce par esgalles partz et
portions a partir e(t )diviser esgallement en(tr)e eulx
et en dispozer a leurs plaisirs et volontes a
la charge toutesfois q(ue) mourant sesd(its) hoirs
ou l ung d iceulx sans enfans legitimes ou sans
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f(air)e testement que la part et cotitte du decedant
ou decedans retorne de plain droit au survivant
ou survivans et ainsy de l ung a l au(tr)e et ou tous
lesd(its) enfans masles decederoient leur substitue les
filhes et au caz lesd(its) /enfans et/ filhes decederoient sans enfans
ou f(air)e testement comme dessus veult et entend q(ue) sesd(its)
biens retornent et apartiennent de plain droit ]ausd(ites)[ a #
la susd(ite) anne de prantinhac ]et[ jeane de tourdes
et jeane de broumat de la ville d orilhac ses
niepces ou a ceulx quy les representeront savoir
la moytie a lad(ite) de prentinhac ou aux siens et
l au(tr)e moytie ausd(ites) jeane de tourdes et jeane de bromat
pour par ch(ac)une d( )icelles dispozer de sa part a( )leurs
volontes tant a la vie q(ue) a la mort et ce dessus
a dit et ordonne lad(ite) de tourdes testatrix estre
son dernier et valable testement no(n)cupatif cassant 
revocquant et du tout annullant tous au(tr)es
testements codicilles et donna(ti)on sy poinct en y a de
faictz ou faictes exepte le p(rese)nt lequel veult q(ue) vailhe
e(t )soit valable par droit de testement no(n)cupatif
et sy ne valloit ou pouvoit valoir par droit
de testement no(n)cupatif veult q(ue) vailhe e(t )soit
valable par droit e codicille et sy ne valloit
par droit de codicille veult q(ue) soit valable par
droit de donna(ti)on faicte en(tr)e les vifz a( )jamais
yrrevoquable et par tout au(tr)e droit uz
stil et coustume q(ue) ]de[ ]droit[ ]et[ mieulx pourra
valoir priant e(t )suppliant les tesmoings
bas nommes par elle recogneus et nommes l( )ung
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apres l au(tr)e luy porter tesmoniage de verite et
ce souvenir de son p(rese)nt testement et a moy not(aire)
luy en retenir inst(rument) ce qu( )ay faict ez presances
de m(aîtr)e ysac brunet regent anthoine vacquie bachelier
gabriel prouho advocat sires pierre hugonenc
barthelemy lemosy ]mer[ bertrand cambon merchans
bernard demons app(oticai)re anthoine baille brassier les
tous habitans de villemeur tesmoings a ce duement
apelles soubzsignes lesd(its) brunet vacquie prouho
cambon hugonenc demons et lemosy led(it) baille



a dit ne scavoir et lad(ite) testatrix n( )a peu signer
a( )cause de sa foiblesse bien q(u'e)lle aye acoustume
de signer tous actes q(ue) luy [con]sernent / et moy no(taire)  ^° m(aîtr)e
jean de prentinhac son filz pour en jouir et dispozer
a ses volontes bien entendu q(ue) s( )il vient a deceder
sans enfans legitimes ou sans f(air)e testement q(ue)
sesd(its) biens et heredite deviennent et apartiennent de
plain droit a
                                                Vacquie, p(rese)nt
IBrunet, tesmoing
                                                     Prouho, p(rese)nt
P. Hugonenc
--x--x--x                                           Canbon

B Lemosi
                                                  Pendaries, no(taire)
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